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Évaluation
de la mise en œuvre de la 

Déclaration de Paris

« Ce rapport de synthèse est un document stratégique cohérent qui facilite le partage des 
expériences et des bonnes pratiques entre les pays et leurs partenaires au développement. Les 
enseignements tirés et les recommandations formulées présentent une importance stratégique 
sur le long terme, décrivant un moyen effi  cace d’améliorer l’application de la Déclaration de Paris. 

Les évaluations par les pays prouvent les eff ets bénéfi ques de la Déclaration sur la gestion de 
l’aide au développement.  La Déclaration a montré qu’elle pouvait servir de point de ralliement 
pour le recentrage, le renforcement et la légitimation des processus positifs liés à la gestion de 
l’aide et garantir un impact maximum.

Quoi qu’il en soit, afi n que la Déclaration de Paris puisse conserver toute sa crédibilité, il est 
important que les gouvernements et les partenaires au développement accélèrent la mise en 
pratique de ses principes. »

Mary Chinery-Hesse, conseillère en chef de 
Son Excellence le Président de la République du Ghana

La Déclaration de Paris de 2005 sur 
l’effi  cacité de l’aide prévoit « …des  exer-
cices indépendants de suivi et d’évaluation 
à l’échelle internationale afi n que soient 
réunies des informations plus complètes sur 
la contribution qu’apporte l’amélioration de 
l’effi  cacité de l’aide à la réalisation des 
objectifs de développement. » 

La présente évaluation en première phase 
complète les travaux de suivi internationaux 
par une évaluation qualitative des progrès 
et des obstacles observés dans la mise en 
œuvre de la Déclaration durant ses deux 
premières années. Elle est axée sur les 
moyens de renforcer les performances des 
pays et des fournisseurs de l’aide et prépare 
la voie pour une évaluation en seconde 
phase qui sera réalisée d’ici 2011 et sera 
consacrée à l’impact de l’amélioration de 
l’aide sur la réalisation des objectifs en 
matière de développement.

L’évaluation est le fruit des eff orts de 
partenaires multiples. Elle se compose de 
huit évaluations par les pays concernant 
les modalités d’application des principes 
de la Déclaration sur le terrain et de onze 
évaluations par les donneurs axées sur les 
changements opérés dans leurs politiques et 
leurs orientations. Tous les pays et agences 
donneuses ont participé volontairement à 
l’évaluation.

Les constats et les recommandations 
intéresseront, avant tout, la centaine 
d’autorités qui ont adhéré à la Déclaration de 
Paris, dont notamment les gouvernements 
des pays partenaires ainsi que les ministres 
et responsables en chef des agences de 
développement. De façon plus générale, les 
résultats seront utiles à tous ceux et celles 
qui trouvent un intérêt à garantir une plus 
grande effi  cacité de l’aide : les autres services 
gouvernementaux, les donneurs nouveaux 
et émergeants, les acteurs de la société civile 
et du secteur public dans le domaine du 
développement, les journalistes et les leaders 
d’opinion ainsi que les cadres et le person-
nel opérationnel des pays partenaires et des 
agences de développement.

Les auteurs de la synthèse tiennent à soulig-
ner que les diff érents rapports d’évaluation, 
outre la valeur directe qu’ils présentent pour 
les pays et les agences auprès desquels ils ont 
été réalisés, méritent une attention nationale 
et internationale toute particulière. Les notes 
de synthèse sont annexées au présent rap-
port. Les rapports d’évaluation sont disponi-
bles en version intégrale sur le CD-ROM joint.
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Les orientations stratégiques générales 
pour l’évaluation ont été fournies par un 
groupe de référence international 
de composition variée :
Banque asiatique de développement
Australie
Autriche
Bangladesh 
Belgique
Bolivie
Cambodge
Cameroun 
Canada
Danemark
EURODAD
Finlande
France
Allemagne
Irlande
Japon
Luxembourg
Mali
Pays-Bas
Nouvelle-Zélande
Norvège 
OCDE/CAD
Philippines
Reality of Aid 
Sénégal
Afrique du Sud
Espagne
Sri Lanka
Suède
Ouganda
Royaume-Uni
PNUD/GNUD
États-Unis
Viêt Nam
Banque mondiale
Zambie 

Le groupe de référence et un petit groupe 
de gestion chargé de la coordination et 
de la gestion au quotidien du processus 
général d’évaluation étaient coprésidés 
par le Sri Lanka et le Danemark et ont 
bénéfi cié du soutien d’un petit secrétariat 
hébergé par l’Institut danois d’études 
internationales.

Le Danemark, la Finlande, la France, 
l’Allemagne, les Pays-Bas et le Royaume-
Uni ont apporté une aide fi nancière à 
l’exercice général d’évaluation. Les coûts 
liés aux diff érentes évaluations des pays 
et des agences ont été couverts par les 
pays et agences concernés ainsi que par 
le biais de contributions supplémentaires 
off ertes par l’Autriche, la Belgique, le 
Canada, le Japon, l’Espagne et le PNUD.

Appropriation, alignement, harmonisation, résultats et responsabilité

Pays et agences évalués

Banque asiatique de développement • Australie • Bangladesh 

Bolivie • Danemark • Finlande • France • Allemagne • Luxembourg 

Pays-Bas • Nouvelle-Zélande • Philippines • Sénégal • Afrique du Sud

Sri Lanka • Ouganda • Royaume-Uni • PNUD/UNDG • Viêt-Nam
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